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de Montréal, pour la division de Salaberry, dans la province de Québec, à la place 
de l’honorable F. X. A. Trudel, décédé.

SAML. E. St. O. CHAPLEAU, 
Greffier de la couronne en chancellerie, Canada.

A Edouard J. Langevin, écuier,
Greffier du Sénat.

L’honorable Président a. informé la Chambre, que le greffier avait reçu une 
communication du greffier de la couronne en chancellerie, et 

Elle a été alors lue par le greffier.
Ordonné, qu’elle soit inscrite sur le journal, et elle est comme suit :

Bureau du greffier de la couronne en chancellerie, Canada,
Ottawa, 17 avril 1891.

Le présent fait foi qu’il a plu à Son Excellence le gouverneur général d’appeler 
au Sénat, par lettres patentes, sous le grand sceau, en date du neuvième jour du mois 
de février, A. D. mil huit cent quatre-vingt-onze; Hippolyte Montplaisir, écuier, du 
Cap de la Madeleine, pour la division de Shawinegan, dans la province'de Québec, à 
la place de l’honorable James Ferrier, décédé.

SAML. E. St. O. CHAPLEAU,
Greffier de la couronne en chancellerie, Canada.

A Edouard J. Langevin, écuier,
Greffier du Sénat.

L’honorable Président a informé la Chambre que le greffier avait reçu une com 
munication du greffier de la couronne en chancellerie, et 

Elle a été alors lue par le greffier.
Ordonné, qu’elle soit inscrite sur le journal, et elle est comme suit :

Bureau du greffier de la couronne en chancellerie, Canada.
Ottawa, 29 avril 1891.

Le présent fait foi qu’il a plu à Son Excellence le gouverneur général d’appeler 
Sénat, par lettres patentes, sous le grand seau, en date du vingt-septième jour 

d’avril A. D. mil huit cent quatre-vingt-onze, l’honorable John Carling, de la cité de 
London, dans la province d’Ontario.

au

SAML. E. St O. CHAPLEAU, 
Greffier de la couronne en chancellerie, Canada.

A Edouard J. Langevin, écuier,
Greffier du Sénat.

L’honorable Président a informé la Chambre qu’il y avait un membre qui se 
présentait pour être introduit.

Alors, l’honorable Joseph Tassé a été introduit, entre l’honorable M. Abbott et 
l’honorable M. Girard.

L’honorable M. Tassé a présenté le bref de Sa Majesté l’appelant au Sénat.
Le dit bref a été lu par le greffier.
Ordonné, qu’il soit inscrit au journal, et il est comme suit :
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CANADA.
Stanley de Preston.

[L. S.]
Victoria, par la grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et 

d’Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.


